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ajournement, et après quelques procédés prélininaires4, s'est de nouveau oc-
cupée dela dlisciission eitaiinde hier. Malgré l.a fatigue tic la veille, qui
Le peignait visiblement sur la plupart des figures des honorable.,i membres, la
lutte a recoimlenc avec vigueur et s'est soutenue toute la journé jusqu'à
vers sept heures. C'est alors que réduite au'pied diu mur, l'opposition a été
obligée, à son grind regret, car elle prévoyait sa défaite, d'en venir à une di-
vision ; et la victoire est restée nu ministère La Fontaine-Baldwin. constatée
par la forte majorité de Deux Tiers ! Voici les noms:

Pour la motion : î\T.f Arrnstrong, Aylwirn, Baldsvin, Barthe, Berthelot,
3osvell, Boultonu, Boutlillier, Beaubien, Cameron, Chabot, Child, Christie,

Crane, Derbishire, Dewitt, Dunn, Durand, Gilchrist, Harrison, Hincks,
Hopkins, jobin, Lacoste, Lt Fontaine, Leslie, D. McDonnnld. J. S. Mac-
Donald, Merritl, Moo-e, Murin, Moris, Pupineau, Parke, Powell, Price,
Prince, Qiesnel, Small, Snitli, (Hernannus), Stee.le, Taché, Thompson,
Thorburn, Turcotte, L. M. Viger, 46.

Contre : MM. Black, Cartwright, Clesley,-Duntlop, Fores, Hale, 1-amil-
ton, Johnston, sir All'îî nlcNab, McLean, Murney, 'Neilson, Noel, Roblin.
Simpson, Snith (Henry), Shervool (George), Stewart, Viger, (Denis Ben-
jamin), Wakefteld, William, Woods 23.

Cette glorieuse majoité mérite qu'on la proclameavec tous les honneurs
no la publicité en même tems qu'il convient dela.faire contraster avec la
plus singulièro minorité qui soit connue du pays. Quelques noms y
paraissent comme de vrais achronisme: il en est un surtout
qu'on ne devait. pas s'attendre, oir en si belle compagiie-. C'est avec
le sentiment de la plus profonde douleur que je vous signale sa dé-
fection, car en sacrifiant sa réputation politique, il a. perdu dans un instant
ce.qu'il lui avait fadlu un demi-siècle pour acquérir ; il nous prive d'un bien
qui app.rtenait à son pays. Mfais je ne veux pas en dire davantage sur un
sujet aussi pénible ; j'aime mieu: le rouvrir d'un voile do decil! Que le
pays le juge..

M. Wake*field, sur la tête duquel, les plus sombres, mais les plus lé-
gttimes soupçons planaient depuis qîuelque temps à raison de ses trigauderies
à demi" cachées sous une apparence de bonhommie et de sincérité judaïque.
Wakeficld s'est enfin montré ce qu'il, était, un tartufe consommé. Il a fait
île son mieux pour raire condamn'er le ministère par la chambre, et à cette
fin il avait proposé des réso!utions en amendement, qui ont été rejetées avec
le plis souverain mèpris, on peut le dire ; car, bien qu'il n'y ait pas eu de
division là-de.s, on a pu se convain::re que majorité, minoriité, opposition,
tous, lotis sont restés assis lorsque se's résolutions ont été posées par M. le
président! Valefield lui-même n'a pas osé se lever ! ! Cet homme est per-
du aussi lui à tout jamais dans l'opinion canadienne, il fauIt avouer qu'il
aura recueilli le fruit le ses oeuvres. Personne ne louté niaintenant que ce
ne soit lui qui est au fond du coup d'état de Son Excellence qui a forcé les
hommes de la majorité à se. retirer du pouvoir où le pays les avait portés.

Un premier amendement proposé par M. Botlton, fut rejeté, et après Pla-
doption île la rèsolution de M. Price, M. Boulton, secondé pur M. Lafontai-
ne, en proposa un notre conformtte à l'esprit de la ré soliution, et il fut adopté.

.En conséquoence une adresse hasée sur la résolution principale a été votée
à une majorité de 60 contre 7, M. D. 13. Viger, entr'au ires, votant d. rs
l'affirmanive. Après quoi, la chambre s'est ajournée. Ainsi le triomplie tu
niîdstère est complet.

Lat confiance que nous reposons dans les écrits de notre correspondant
de King ton, fait que nous les livrons généralement à l'impression tels qu'ils
nous sont adressés, persuadés que nous sommes que ses renseignemens sont
puisés à la bonne source. Cependant comme ils sont rédigés à la hâte et
sous l'inpression dit moment il peut quelquefois s'y glisser des phrases ou
des expressions qui, dans un mooment de calme et de réfexion, ne seraient
point prdonnbles.

Notre correspondance dît 2,que nous avons imprimée aussitôt sa réception,
dans une feuille extraordinnire et quc nous reproduisons aujourd'hui, contient
un paragraphe qute noi:s regrettons sincèremeit. Notre correspondant, dans
#tun lettre reçue aujourl'lui, nous promet tous les débats qui ont eu lieu sur
la grande question qui a,été ag*tée le 2, et qui a assuré le triomphe de 'ex-
ministère. Lorsque nous les publierons, le·public sera à même de juger
les.motifs qui ont iitdluit à se joindre en cette occasioui à la nuinorité. le

vénérable défenseur des libertés canadiennes. Quoiqu'il en so:t, nous som-
tries heureux d'annnr.cer qu'il n'est pas un seil de nos compatriotes qui ôse
lui suppoc des motifs déplacés, qu'il serait fotcéde désavotier plus tard.
niais qu'il n'a cu sans doute que sa conFcicice pour guide. L'.durore sup-
pose â notre correspondant l'intention d chercher à renverser le vétéran de
lib tés canelienn2es. Loin, bien loin île lui, nous l'assurons, une telle pen-
i-o !1 ! Et si lans la surprise que lui causa la vue de ce ieno, (jusqu'ici sy-
nonime de défenseur tt pîcuple, et alors mêlé à ceux que le pays reconnait
comme ses oppresseurs) notre.correspondant s'est exprimé un peu vivement,
son excuse est dans la joie manifestée par les journaux de l'opposition, qui
regardent comme une défection une démarche qui, nous.le répétons, n'est
pancs udoute du qu'à île lonalles sentimens. Le Transcript signale cet évé-
nemient commuue un triomphe pour son parti, et il paraît croiro que le même
homme qui a blanchi dais une carrière politique aussilongue, sans qu'on ait
pu lui reprocher, do s'être écarta de la voie populaire, il ôse penser qu'il est
maintenant tout.acquis au parti (le lopposition, et que comme tant d'autres
esprits failles, dont les exemples ne sont que trop fréquiens, il a déserté In
cause du peuple ! Non, nnon,.cela ne petit être, et celui qui a consacré-son

existence à défendre nos droits, celui qui par une prison de deux ans (bien
péniible à son age) a montré-qu'il émait prêt à tous les sacrifices nécessaires
au bien public, celui-là, disons-nous, n'ira pas par une lache trahison bernirèn
un instant une aussi honorable carrière ; et avant de le juger,. nous atten-.
drons que le monde entier, bien plus, qué les faits multipliés nous forcent
d'ouvrir les veux à une vérité que la connaissance que nous avons de ses-
principes nous forcent de-repousser. - - .inerve.
.Aessoge de Son Excellence le Gouverneur- Général, à l'./asembléé Lâgisla-

live du Canaa, présenté venduredi,1er. Décembre 1S43.
C. T. METCA LFE.

Le Gouverneur Général transmet à l'Assemb!ée Législative, en réponse
à son Adresse d'hier, copie de toutes les communications -échangées entre
lui et les membres du ci-devant Conseil -Exécutif, qui ont offert leur resigna-.
tion, relativement à ces mêmes résignations.

Hôtel du Gouvernement,
Kingston, 30 Novembre IS43.

M. Lafoantaine, pour se conformer à la demande du Gouverneur Généra.,.
donne tant pour lui que*pour ses ci-devant collégues qui ont.cru de leur de-
voir d'ofTrir leur résignation, pour l'information de Son Excellence, la sube-
tance de l'explication qu'ils se proposent de présenter de leurs siéges en par-
lement.

Ils sont entrés en office sur le principe avoué de la responsabilité envers
les représentzns du peuple en parlement, et la reconnaissance pleirie et en-
tière de leur part, des principes énoncés dans les résolutions suivantes, intro-
duites dans l'Assemblée législative à la connaissance et avec la sanction du
représentant de ga Majesté en cette province, le 3 septembre 1841 1

*' Que lo chef du gouvernement exécutif de la province étant dans les li-
mites de son gouvernement, le représentant du souverain, est responsable
aux atito-ités impériales seules ; mais que, néanmoins, nos aflitires locales
ne peuvent être conduites par lui qu'avec l'assistance, au moyen, pa:- 'avis
et d'après les infôrmations d'officiers duboýdonnés dans la province," et" que
pour maintenir entre les différentes branches du parlement provinciale,.
l'harmonie qui est essentielle à la paix, su bien-être et au boi gouverne:ent
de. la province, les principaux conseillers du représentant du souverain, cons-
tituant sous lui une administration provinciale, doivent être des homrmes qui
possèdent la confiance des représenta.ns du peuple, offrant ainsi une garantie
que les veux et les intérêts bien entendus que Notre Gracieuse . Souve-
raine a Jéclaré devoir être en toutes occasions la règle dut gouvernenient pro--
vincial, seror.t fidèlement représentés et défendus."

Ils se sont récemment apperçus que Son Excellence envisageait la situa-
tion, les devoirs et la responsabilité du Conseil Exécutir, sous un peint de
vite très différent de celui sous lequel ils avaient accepté leurs rffices, et plir
lequel ils ont pu, appuyés de la grande majorité de la branche populaire de
la Législature, conduire les affaires parlementaires du gouvernement.

Si la diférence d'opinion entre Soit E.\cellence et eux-mmes, et comme
ils ont raison de le croire, entre Son Excellence, et le parlement et le peuple
duti Canada généralement, n'avait existé simplement qu'en thé-orie, les mem-
lires du Conseil Exécutif auraient pu, et pourraient croire de leur-devoir d'é--
viter toute possibilité de collition tendant à troubler la tranquillité et les rela-
tions amicalec qui existaient en apparence entre le gouvernenent exécutifet
le parlement provincial. Mais cette différence d'opinion n.amené non seule-
ment les nominations a des charges, contre leur avis, et des nominations ci
des offres d'emplois qui n'ont été en aucune manière portées à leur connais-
sance qu'après que l'occasion île donner leur avis à cet égard eut été par-
sée, mais encore la détermination de la part de Son Excellence de réserver,
pour l'expression du plaisir de Sa irajesté, un bill introduit dans le parlemer.t
provincial à la connaissance, et du consentement de Son Excellence, cor--
me mesure du gouvernement, sans qu'elle eut informé les membres du Con-
seil Exécutif de la probabilité qu'il serait réservé. Ils se sent en conséquer--
ce trouvés dans la situation anomale, d'être, d'sprès leurs propres déclarr-
tions et leuirspromesses publiques et solennelles, responsables de tous les ac-
tes iu gouvernement exécutif au parlement, et en i eme temps privées nen
sulement de lPoccasion dl'noirir- leur avis touchant ces actçs, iais encore de
la connaissance de leur existence, jusqi.'à ce qu'ilsen nieut été infermés par
des voies privées et non officielles.
. Lorsque les membres du ci-devant Conseil Exécutif ont présenté leurs.
itmnbles remontrances à Son Excellence sur cette situation des rifaires pu-

bliques, non seulement elle expliqua franchenent la d.fièrence d'opinion qui
existait entre elle et le Conseil, niais elle déclara quie.deptiis soniarrivée en
ce pays, elle avait observé un esprit d'aiitagoiisme entre elle et eux sur ce
stujet ; ou quoique les menibres titi Conseil aient distinctement et à diverses
reprises déclaré à Son ifxce!lence qu'ils la considéraient libre d'agir contrai-
renent à leur avis, et réctamaient seulement l'occasion de lui donrerleur
avis et dec connaître, avant- les "ttres. ses inicritionis, elle n'a en auctine nir-
nière dissipée l'impression qu'avait faite sur leur esprit,-sa déclaration qu'un
esprit d'antagonisme existait entre Son Excellence et qu'il n'y avait point en-

tre eux cette cordialité et cette confiance nécessaires pour les mettre en état,
dans leurs positions relatives, le conduire. les aflaires publiques à la satisfac-
tion île Son Excellence ou du pays.

VLabsence île cette.cordialité et de cette confiatice tnit déjà devenuiela
proie le la rumeur publique ; et l'opinion de la province l'étendait non seule--
ment aux actes, sur losquels il y avait des motifs apparens de différence
'opinion, mais à.toutes-les mesures du gOuverremcent gui embrassaient des..


